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AMAR GHOUL NE DÉMENT PAS AMMAR SAÂDANI :

«Tout remaniement est dans l’ordre
naturel des choses»

Kamel Amarni - Alger (Le Soir) -
Ghoul s’exprimait ainsi, hier samedi,
en marge d’une rencontre que son
parti, le TAJ, organisait à l’occasion de
la Journée mondiale de la femme, à
l’hôtel  Ryadh à Alger. « Ce qui impor-
te le plus, ajoutera l’actuel ministre de
l’Aménagement du territoire, du
Tourisme et de l’Artisanat, c’est ce
qu’a déclaré Monsieur le Premier
ministre sur les défis économiques qui
nous interpellent. Sur la nécessité de
mettre l’accent sur les secteurs priori-
taires que sont l’industrie, l’agriculture,

le tourisme, les nouvelles technolo-
gies et les services». Car, argumente-
t-il encore, «si nous réussirons à
gagner le défi économique, nous
gagnerons également les autres
défis». Ministre en exercice, Ghoul n’a
pas voulu trop s’y étaler, certes, mais
ne dément pas ce remaniement qu’il
sait certainement en préparation.
Contrairement à son homologue du
FLN, Amar Ghoul épargne et les partis
au gouvernement et ceux de l’opposi-
tion. «L’opposition est dans son droit
de tenir des réunions ou d’organiser

son congrès. Nous, à TAJ, ce qui nous
intéresse, c’est de rassembler tout le
monde et non pas de diviser et ce,
pour faire face aux menaces qui nous
entourent.» Ghoul appellera, sur sa
lancée, à l’adoption «d’une véritable
charte éthique politique pour mettre fin
aux tiraillements, aux polémiques
inutiles et à ne se consacrer qu’à l’es-
sentiel». Une telle prudence langagiè-
re chez Ghoul intervient quelques
jours seulement après sa surprenante
sortie médiatique où, contre toute
attente, il s’en prenait violemment à
l’ex-DRS et à son ancien patron, le
général Toufik. Des déclarations  qui
n’auraient, semble-t-il, pas plu dans
l’entourage de Abdelaziz Bouteflika.
D’où ce choix de Ghoul de calmer le
jeu. Hier samedi, Ghoul a préféré
n’aborder, lors de son intervention
devant l’assistance féminine réunie à
l’occasion, que le sujet du jour : le rôle
et la place de la femme dans la socié-

té et sur la scène politique. Le patron
de TAJ s’engagera d’ailleurs, le
concernant, à accorder aux femmes,
lors des prochaines échéances électo-
rales, une parfaite parité sur les listes

du parti. Il annoncera, également, l’or-
ganisation, du 8 au 10 avril à Alger,
«de l’université de TAJ pour la
femme». 

K. A.

«Un remaniement du gouvernement, qu’il ait lieu
aujourd’hui, demain ou dans une année, est une préroga-
tive exclusive du président de la République. S’il advient,
cela entre dans l’ordre naturel des choses, et, par rapport
aux grands défis qui nous interpellent, un éventuel rema-
niement n’est rien, en termes d’importance». C’est ainsi
que Amar Ghoul a commencé par commenter le remanie-
ment annoncé par Ammar Saâdani.

Amar Ghoul, président de TAJ.

SECOND SOMMET DE L’OPPOSITION

La liste des invités arrêtée cette semaine
M. Kebci - Alger (Le Soir) - La

même commission a convenu, mer-
credi dernier, de laisser l’initiative à
chacun des membres de l’Instance de
concertation et de suivi de l’opposi-
tion issue de la première conférence
tenue le 10 juin 2014 à Zéralda en
matière de chefs de partis et de per-
sonnalités à convier. 
Elle n’aura, de ce fait, lors de sa

prochaine réunion, qu’à faire la syn-

thèse des propositions des uns et des
autres et s’entendre sur la liste défini-
tive des personnes à convier dès la
semaine prochaine sur la base d’un
document politique que ladite com-
mission a adopté. 
Et des plus en vue de ces poten-

tiels invités, le FFS et le PT, le pre-
mier ayant eu à prendre part à la pre-
mière conférence de l’opposition
avant de faire cavalier seul, faisant la

promotion de son projet de recons-
truction du consensus national. Le
premier secrétaire national du FFS a
soutenu, mercredi dernier, en marge
du recueillement sur la tombe de
Aïssat Idir, le père fondateur de
l’UGTA, que la question de l’invitation
à ce second congrès de l’opposition
sera «discutée en conseil national du
parti en temps opportun». 
Quant au second, qui a tourné le

dos au conclave de Mazafran, il a,
depuis, pris ses distances vis-à-vis du
cercle présidentiel sans rompre défi-

nitivement, avec les soucis que cela a
engendrés au parti et à sa secrétaire
générale. 
Et parce que la direction de la

Coopérative des travailleurs des tra-
vaux publics de Zéralda a donné son
accord de principe pour accueillir ce
sommet, le parti des Avant-gardes
des libertés, qui préside la sous-com-
mission chargée de la logistique, sol-
licitera cette semaine les services de
la DRAG de la Wilaya d’Alger pour les
besoins de la fameuse autorisation. 

M. K.

LUTTE
ANTI-

TERRORISTE
Quatre refuges

détruits
à Boumerdès
et Tizi-Ouzou,
une cache
découverte

à Illizi
Quatre refuges pour terro-

ristes ont été détruits vendredi
par un détachement de l'Armée
nationale populaire (ANP) à
Boumerdès et Tizi-Ouzou, au
moment où une cache conte-
nant un pistolet mitrailleur a été
découverte à Illizi, a indiqué
hier un communiqué du ministè-
re de la Défense nationale
(MDN). «Dans le cadre de la
lutte antiterroriste, des détache-
ments de l'ANP ont détruit, le 4
mars 2016 à Boumerdès et Tizi-
Ouzou (1re RM), quatre refuges
pour terroristes et seize mines
anti-personnel. 
De même, un autre détache-

ment a découvert à Illizi (4e RM)
une cache contenant un pistolet
mitrailleur de type kalachni-
kov», précise le MDN. Par
ailleurs à Naâma (2e RM), et
lors d'une opération conjointe
entre les forces de l'ANP et les
éléments de la Gendarmerie
nationale, «deux narcotrafi-
quants ont été appréhendés et
deux véhicules tout-terrain et
une quantité de 1 888 kilo-
grammes de kif traité ont été
saisis», ajoute-t-on. 
Il en est de même à El-Oued

(4e RM), où des détachements
combinés «ont appréhendé
quatre narcotrafiquants et saisi
un véhicule touristique et un
camion chargé de 1 010 kilo-
grammes de kif traité», relève la
même source. 
D'autre part à Tamanrasset

(6e RM), des détachements
combinés ont arrêté six  contre-
bandiers et saisi un véhicule
tout-terrain et 17 détecteurs de
métaux et trois groupes électro-
gènes», rapporte également le
MDN. 

SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI

La société civile algérienne se mobilise

Rafik Aiouaz - Alger (Le Soir) -
«Il faut que Ban Ki-moon ait le coura-
ge d’avoir une position forte et claire
!» assène Farouk Ksentini, président
de la Commission nationale consulta-
tive de promotion et de protection des
droits de l’Homme (CNCPPDH), lors
de sa prise de parole.  
Le premier orateur de la rencontre

a appelé l’ONU à entreprendre des
actions franches pour que cesse l’op-
pression du peuple sahraoui qui,
selon lui, est victime d’une politique
répressive liée à des intérêts étran-
gers. «La position de l’Algérie a tou-
jours été la même, c’est une question
de justice. Nous n’avons en revanche
aucun problème avec le peuple maro-
cain», a-t-il précisé. Farouk Ksentini a
rappelé le soutien dont bénéficie le
royaume du Maroc de la part de pays
européens, la France en tête, pour
mener une politique injuste et illégale
pour maintenir les intérêts occiden-
taux dans la région. Selon lui, la
France pense ou fait penser au
Maroc qu’il n’y aura pas de paix sans
annexion du Sahara occidental.

Une visite synonyme
de victoire

Saïda Bounab, présidente du
groupe d’amitié Algérie-Sahara occi-
dental, participe régulièrement à des

visites dans les camps sahraouis, la
dernière, lors des inondations de
Tindouf. Pour la représentante parle-
mentaire, le peuple sahraoui a
envoyé un message fort d’un peuple
mature et organisé avec des institu-
tions politiques et économiques
fortes. Saïda Bounab a également
salué le rôle que joue la femme sah-
raouie depuis 40 ans de lutte pour les

droits des Sahraouis après avoir dési-
gné cette première visite de Ban Ki-
moon dans la région, à quelques
mois du terme de son mandat onu-
sien, comme une victoire pour tous
ceux qui soutiennent la cause sah-
raouie. Pour la présidente du groupe
d’amitié Algérie-Sahara occidental, il
est nécessaire désormais d’atteindre
trois objectifs : l’arrêt de l’accapara-
tion des richesses du Sahara occi-
dental, l’ouverture de l’étau marocain
autour des Sahraouis pour faciliter les
missions d’observation et d’aide des
organisations humanitaires et l’orga-
nisation dans les meilleurs délais du
référendum sur l’autodétermination
du peuple sahraoui. 
L’ONU a, justement, mandat  de

l’organiser alors que le Maroc persis-
te à s’y opposer.

Aux intempéries de l’automne der-
nier lors desquelles les Sahraouis ont
subi d’importantes inondations, leurs
conditions de vie difficiles sont appa-
rues au grand jour. Une situation alar-
mante selon Saïda Benhabilès, prési-
dente du Croissant-Rouge algérien
qui parle de «tentative d’affamer le
peuple sahraoui» à travers la baisse
conséquente des aides européennes
et américaines destinées à des popu-
lations qui tentent tant bien que mal
de survivre. 
Après sa visite aux camps de réfu-

giés sahraouis à Tindouf hier, Ban Ki-
moon doit rencontrer le Président
Bouteflika aujourd’hui. En avril, le
secrétaire général de l’ONU présen-
tera un rapport sur le Sahara occiden-
tal au Conseil de sécurité.

R. A.

C’est cette semaine que la commission chargée des pré-
paratifs du second congrès de l’opposition arrêtera la liste
des invités à ce conclave.

En présence notamment de plusieurs élus locaux, de
représentants associatifs et sahraouis, l’APC d’Alger-
Centre, jumelée avec la ville de Laâyoune, a organisé hier
une rencontre citoyenne de solidarité avec le droit du
peuple sahraoui à l’autodétermination au Centre culturel
Larbi-Ben-M’hidi à Alger. La rencontre intervient alors que
Ban Ki-moon, le Secrétaire général des Nations-Unies, est
en visite dans la région.

SELON SES AVOCATS

La santé du général Benhadid est en «détérioration constante»

L’appel rendu public hier et signé
par les avocats Bouchachi,
Bourayou et Mecheri se veut comme
un cri de détresse adressé aux auto-
rités concernées «afin de prendre
des mesures d’apaisement en faveur
d’un ex-haut cadre de l’ANP qui a
donné 50 années de sa vie pour ser-
vir son pays». Dans l’appel rendu
public, les avocats du général à la

retraite ont rappelé que ce dernier
est en prison depuis «5 mois et qu’il
a entamé une grève de la faim
depuis plus de deux semaines et que
sa santé est en détérioration perma-
nente». 
La même source rappelle «qu’à

deux reprises, la demande de la
mise en liberté formulée conformé-
ment à l’article 123 bis du code de

procédure pénale a été rejetée par
les autorités judiciaires concernées». 
Pour rappel, le général à la retrai-

te Hassan Benhadid avait décidé
d’entamer une grève de la faim et de
cesser de prendre son traitement
médical comme d’habitude, et ce, en
protestation contre la tergiversation
enregistrée dans le parcours de son
affaire, depuis sa détention survenue
quelques jours après ses déclara-
tions le 21 septembre 2015 à la
Radio M, appartenant au site
Maghreb Emergent.  
Benhadid, âgé de 71 ans, atteint

de plusieurs maladies chroniques,
est accusé de «divulgation du secret
militaire».

A. B.

Les avocats du général à la retraite Hassan Benhadid
ont lancé un énième appel, en interpellant «l’opinion
publique et l’appareil judiciaire en particulier pour la libé-
ration» de leur client, arguant que ce dernier «est une per-
sonnalité publique et qu’il représente toutes les garanties
pour se présenter devant la justice à chaque fois que celle-
ci le convoque». 
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